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- Le principe d‘accessibilité existe depuis la loi du 30 juin 1975 
d'orientation en faveur des personnes handicapées

- La loi du 11 février 2005 impose la mise en accessibilité du 
cadre de vie. Tout Etablissement Recevant du Public (ERP) 
doit être accessible aux divers handicapés le 1er janvier 2015.

- Les exigences réglementaires sont définies plus en détail par 
le décret d‘application du 17 mai 2006, par des arrêtés et par 
une circulaire illustrée du 30 novembre 2007.

- Dans le cas particulier des universités de l’état français, la 
mise en conformité des parties publics doit être fait au 1er

janvier 2011.

L’HISTORIQUE
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LA NOTION D’ACCESSIBILITE

« Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout 
ERP permettant à une personne handicapée, avec la plus grande 
autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux et
équipements, d'utiliser les équipements, de se repérer et de 
communiquer.
Les conditions d'accès des personnes handicapées doivent être les 
mêmes que celles des autres publics ou, à défaut, présenter une 
qualité d'usage équivalente.

L'information destinée au public doit être diffusée par des moyens 
adaptés à tous les types de handicaps, qu’ils soient physiques, 
sensoriels, cognitifs, mentaux ou psychiques. »
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LA NOTION D’ACCESSIBILITE

Continuité dans la chaine du déplacement
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LES GRANDS AXES

- Les cheminements extérieurs

- Les accès aux bâtiments et accueil

- Circulations et équipements intérieures 

- Sécurité incendie 
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QUELQUES EXEMPLES

Les cheminements extérieurs – des rampes d‘accès, mais pas que…
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QUELQUES EXEMPLES

Les accès aux immeubles
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QUELQUES EXEMPLES

Circulations et équipements intérieures 
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MISE EN OEUVRE

- Diagnostic

- Démarche administrative (demande d‘autorisation de travaux 
ou permis de construire)

- Commission d’accessibilité

- Dérogations
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DEMARCHE ADMIN

- Autorisation de travaux pour la création, l’aménagement ou la 
modification d’un ERP

- Déclaration préalable

- Permis de construire
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MISE EN OEUVRE

Merci pour votre attention…

…place à la discussion !

SAM l MAU l   a r c h i t e c t u r e
Sonja Schlösser – Bettina MAU
2, passage Driancourt – 75012 Paris
Tél.: 01.44.74.65.44   Fax: 01.73.76.65.17
s.schloesser@sam-mau.eu / b.mau@sam-mau.eu
www.sam-mau.eu


